
    
 

Fiche action CPP Consolidation du projet 

professionnel 
 

La formation : elle permet au candidat de vérifier et consolider son projet professionnel 
pour les métiers de l’animation en périscolaire, en CSC ou en Ehpad. Le candidat pourra 
également repérer les diplômes en lien avec ces métiers et se préparer aux sélections 
d’entrée en formation diplômantes en CPJEPS et en BPJEPS LTP. 
 

Démarche de formation : elle se construit avec des méthodes actives, ludiques et sur 
l’individualisation du parcours et des modules en fonction des besoins du candidat. 
Des travaux, des jeux, des animations des ateliers, des sorties sont proposées en petits 
groupes et en grand groupe. Du matériel pédagogique et mis à disposition des stagiaires 
tout au long de la formation. 
Les formateurs du CPCV activent leur réseau pour accompagner la recherche d’un stage. 
Deux visites de stage sont organisées avec le stagiaire et le tuteur pendant les périodes en 
entreprise.  
 

Objectifs :  
- Élaborer son projet professionnel, le valider ou s’orienter vers un autre métier 
- Effectuer un stage de 140h pour valider son projet professionnel 
- Approfondir ses connaissances du métier d’animateur  
- Acquérir de nouvelles compétences dans l’animation et en informatique 
- Entrer en formation diplômante après le CCP ou trouver un emploi dans l’animation 
- Valider le BAFA Base 
- Valider le PSC1 

 

Lieu :  
- La Mide 19 Allée Jacqueline Auriol 67100 Strasbourg Neuhof 
- CPCV IDF Pôle EST 21B Avenue du Neuhof 67100 STRASBOURG  

 
- Psc1 à la Protection Civile 15 rue de l’Ardèche 67100 Strasbourg 

 

Dates : du 22 avril 2024 au 17 juillet 2024 
 

Volume Horaire :  
- 280 h en centre 
- 140 h en entreprise 

 
 

Contact : Nicolas MARQUES MIRANDA 
                   Coordinateur Pôle formations 
                 n.marquesmiranda@cpcvest.fr 
                 CPCV IDF POLE EST 
                    21B Avenue du Neuhof 
                    67100 STRASBOURG 
                    Tram C arrêt Kibitzenau Bus C8 arrêt  

                 
 

mailto:n.marquesmiranda@cpcvest.fr


Horaires de formation : 
- Du lundi au vendredi 
- De 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 

 

Effectif :  
- 15 places 

Frais pédagogique : 2098 euros 
 

Financement : Région / FSE  
 

Conditions d’inscription :  

 
Tests de sélections le mercredi 27 mars 2024 entre 9h et 17h pour 1 entretien 30 minutes à 
partir d’une lettre de motivation d’une page minimum et d’un CV à jour. 
 

Publics et conditions d’accès obligatoires *: 

 
- CV et Lettre de Motivation * 
- Être inscrit à la Mission Locale, à France Travail ou à Cap Emploi (ouvert aux 

personnes ayant une reconnaissance RQTH)* 
- Valider son projet professionnel avec son conseiller * 
- Avoir un niveau 2/3 selon la nomenclature Européenne 
- Avoir 16 ans à l’entrée en formation et sans limite d’âge * 
- Être en reconversion professionnelle et inscrit à France Travail 
- Être au RSA et inscrit à France Travail 
- Être en CSP (contrat de sécurisation professionnelle) avec accord de la Région 
- Être en contrat aidé sous condition 

 

Les contenus de la formation : 

 
- 1) Intégrer une formation 
- 2) Élaborer un plan d’action individualisé 
- 3) Technique de Recherche d’emploi : entretien d’embauche actualisation du CV et 

de la lettre de motivation, réalisation d’un rapport de stage de 3 à 6 pages. 
Apprendre à maîtriser la plateforme Mon Orient’Est (participer à une Visio, réaliser 
des entretiens d’embauche en distanciel). 

- 4) Valider le BAFA Base (64h) 
- 5) Valider le PSC1 
- 6) Gérer l’alternance : recherche d’un ou deux stages afin d’effectuer 2 x 70 h soit 

140h au total dans un périscolaire, un Centre Socio Culturel ou en Ehpad. 
- 7) Journée d’immersion dans un CSC ou en Ehpad 
- 8) Se préparer aux épreuves écrites et orales pour entrer en formation diplômantes. 

 

Modalité d’évaluation : 
Grille évolutive de positionnement, pour valider l’acquisition de compétences dans 
l’animation. 
Simulation de tests de sélections à l’oral et à l’écrit pour le CPJEPS ou le BPJEPS LTP. 
Validation du BAFA Base et du PSC1. 


